
 

 

Commune de Peille 

 

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES INDEMNITÉS 

(art. L 2123-20-1 du code général des collectivités territoriales) 

POPULATION : 2 145 habitants 

I - MONTANT DE L'ENVELOPPE GLOBALE (maximum autorisé) 

Indemnité maximale du maire + Indemnités maximales des adjoints (nombre théorique) 

55,7% de l’indice brut 1 027 + indiquer le nombre d’adjoints (5 x 21,38% de l’indice brut 1 027 = 162,60 % 

de l’indice brut 1 027) 

II - INDEMNITÉS ALLOUÉES 

Maire  

  Indemnité (allouée en % de l'indice brut de terminal 

de la fonction publique) 

 Maire                                                                                                      55,7 % 

 Adjoints 

 5 Bénéficiaires   

1er adjoint 16,6 % 

2e adjoint 16,6 % 

3e adjoint 16,6 % 

4e adjoint 16,6 % 

5e adjoint 16,6 % 

Conseillers municipaux 

 4 Bénéficiaires   

Conseiller municipal                                                                                    3,4  % 

Conseiller municipal                                                                                    3,4  % 
 

Conseiller municipal                                                                                    3,4  % 
 

Conseiller municipal                                                                                    3,4  % 

Enveloppe globale : 152,30% 

AR Prefecture

006-210600912-20260325-2026_42-DE
Reçu le 26/03/2026


